
Survol de la commune par un drone
Nous vous informons qu'un drone survolera la commune du mardi 21 au vendredi 24
mai.L’équipe de tournage réalisera des prises de vues aériennes au niveau de la Place du
Pas, de la Rue de l’Ellipse, de la Place des Arcanes et des anciens locaux de l’ACVL. Seuls les
bâtiments seront filmés et non les passants. Pas de panique si vous voyez passer un engin
volant !
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